
 
 
 
 

 
DELIBERATION VM 2020 10 –  

Avis sur l’approbation des modifications des contributions 2020 du « budget 
annexe »  

 
  

Comité syndical intervenant en substitution du Conseil d’exploitation  
Séance du 11 décembre 2020, à distance 

 
 

EXPOSÉ DES MOTIFS 
 

Les montants des contributions obligatoires au budget annexe de la Régie Velib’ pour 2020 sont 
modifiés, compte tenu du niveau de recettes usagers supérieur à la prévision budgétaire. 

• Pour la Ville de Paris : 19 825 € par station, soit 1 250 € liés aux dépenses de fonctionnement 
du Syndicat pour la compétence Velib’ et 18 575 € pour la contribution inhérente aux coûts 
d’exploitation.  

• Pour les collectivités hors Paris : 9 825 € par station, soit 1 250 € liés aux dépenses de 
fonctionnement du Syndicat pour la compétence Velib’ et 8 575 € pour la contribution 
inhérente aux coûts d’exploitation. 

 
Je vous prie, mes cher·e·s collègues, de bien vouloir émettre un avis sur ces modifications.  

 
 

Le Président  
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,   
  
Vu l’arrêté du 9 juillet 2009 du Préfet de la Région d’Ile-de-France, autorisant la création du 
Syndicat,  
 
Vu les statuts du Syndicat Mixte Autolib’ et Velib’ Métropole et notamment l’article 14,  

Vu les statuts de la régie autonome Velib’, 

Vu l’instruction budgétaire M14,  
  
Vu l’avis du Comité syndical intervenant en substitution du Conseil d’exploitation,  
  
Considérant qu’il y a lieu de se prononcer sur la modification des contributions 2020 du budget 
annexe,  
  
Le Comité syndical intervenant en substitution du Conseil d’exploitation, après en avoir 
délibéré,  
  
EMET UN AVIS FAVORABLE sur la modification des contributions 2020 du budget annexe. 

  
  

 
Le Président,  

  
  
 
  

          Sylvain Raifaud 
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